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tant. Voici par exemple. Un médecin conduit un malade à l’hô- 
pital, le met sous les soins d’un spécialiste quelconque qui est sup­
posé prendre charge du traitement. Mais ce dernier invite le méde­
cin ordinaire à voir son malade et les visites inutiles s’accumulent, 
ou bien encore le chirurgien conseille à son malade éloigné qui 
veut venir le consulter de se faire accompagner de son médecin, 
moyennant finances bien entendu, bien que son état n’exige aucu­
nement un tel luxe de précautions, ou bien encore, il laissera au 
médecin ordinaire le soin de faire des pansements, inutiles dans 
bien des cas où la plaie aseptique est complètement close, ne se 
réservant que les pansements où il y a quelque chose à faire, l’abla­
tion des fils. Sans doute le client dans ces cas sait souvent à qui il 
donne son argent, mais cette conduite n’en est pas moins de la 
dichotomie déguisée, car le malade ignore la raison de telle dis­
tribution. Sans doute un chirurgien peut payer ses aides, son 
chloroformisateur, il le doit même, sans entrer dans le détail de la 
distribution, car nous le verrons plus tard, les honoraires pour 
une intervention comporte généralement toutes dépenses médi­
cales. Mais, que dire du chloroformisateur amateur qui se con­
tente de retirer l’honoraire et qui a tôt fait de remettre entre les 
mains d’un interne obligeant ou d’un habitué à l’anesthésie, le 
masque et la bouteille de chloroforme. Le seul moyen d’éviter la 
dichotomie dans certaines circonstances, c’est de présenter cha­
cun sa note.

Car certains malades, certaines parties du public accoutumés à 
ce système de divisions et de remises dans le commerce ordinaire, 
supposent très volontiers que les médecins s’entendent comme 
" larrons en foire " et se font facilement des cadeaux à ses dé­
pens. N’allez pas par aucun acte douteux fortifier ce mauvais sen­
timent à l’égard de la profession. La seule conduite à tenir dans 
ces circonstances où un malade requiert, à cause de son état, cer­
tains soins ou traitements spéciaux que ne peut lui donner son 
médecin, consiste à passer le malade simplement mais complète-
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